
Note de service n o 89-335 du 9 novembre 1989  

(Education nationale, Jeunesse et Sports : bureau DPE 2 ) 

Texte adressé aux recteurs. 

Changement de section des professeurs d'enseignemen t général de collège. 

NOR : MENP8950493X 

L'article 14 du décret no 86-492 du 14 mars 1986 modifié relatif au statut d es professeurs d'enseignement 
général de collège permet à ces fonctionnaires d'ob tenir un changement de section postérieurement à le ur 
titularisation. 

La note de service n o 87-231 du 6 août 1987 a précisé selon quelles moda lités devaient être mises en œuvre 
les dispositions de l'article 14 du décret précité.  

Mon attention ayant été appelée sur la diversité de s situations que l'application de ces instructions vous a 
permis de constater, les présentes instructions ont  pour objet de vous permettre d'accueillir favorabl ement 
certaines demandes dont la satisfaction apparaît co mpatible avec l'intérêt du service. 

En premier lieu, je souhaite que toutes les compéten ces dont justifient les professeurs d'enseignement 
général de collège leur permettent de postuler un c hangement de section, sans que la date à laquelle i ls les 
ont acquises conditionne la recevabilité de leur de mande. 

En second lieu, il m'apparaît nécessaire de vous con fier l'organisation de la formation qu'il convient de 
dispenser aux personnels ne justifiant pas d'un dip lôme d'études universitaires générales ou d'un titr e 
équivalent, dans une ou plusieurs des valences de l a nouvelle section dans laquelle ils interviennent 
provisoirement. 

En troisième lieu, il importe d'éviter que l'Inspect ion générale de l'Education nationale soit systémati quement 
saisie de la situation des professeurs d'enseigneme nt général de collège n'ayant pas fait la preuve de  leur 
aptitude pédagogique à exercer définitivement dans leur nouvelle section. Aussi me semble-t-il opportun  de 
vous permettre de renouveler l'année probatoire des  professeurs d'enseignement général de collège 
concernés, si vous estimez ce renouvellement compat ible avec l'intérêt du service. 

[…] 

(BO no 41 du 16 novembre 1989.) 

 


